COM 03/11/26

COMMUNIQUE DE PRESSSE

 6 novembre 2003

PLAN POUR LES PERSONNES DEPENDANTES

Consciente du problème posé par l'accroissement du nombre de personnes dépendantes, âgées ou handicapées, qu'a révélé la canicule de l'été 2003, l'UPA souscrit au principe d'une mesure de solidarité nationale visant à subvenir aux besoins rencontrés par ces personnes.

En revanche, il est regrettable que la principale action concrète envisagée par le gouvernement à ce jour, consiste à ajouter une cotisation de 0,3% sur les salaires, faisant ainsi peser l'essentiel du poids de l'aide aux personnes dépendantes sur les entreprises de main d'oeuvre. L'UPA considère pour sa part que d'autres sources de financement ne reposant pas sur la main d'œuvre, doivent être envisagées.

En outre, on peut s'interroger sur la possibilité de certaines branches professionnelles de déterminer par accord le jour férié ou de RTT à supprimer, qui permettrait de compenser cette hausse de charges. 

Dans ce contexte, l'UPA demande au gouvernement d'engager la discussion avec les représentants des employeurs et des salariés afin de définir en commun les moyens de financer l'aide aux personnes dépendantes. De même, les partenaires sociaux devront être associés à la préparation du volet législatif du plan pour les personnes âgées.







